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ARTICLES

Apres|’alinéa 3 de cet article, insérer |’ alinéa suivant :

« Les érangers &gés de plus de 65 ans ne sont pas soumis a la condition relative a la
connaissance de lalangue francaise. »

EXPOSE SOMMAIRE

A partir d'un certain age, il est admis que |’ acquisition d’'une langue érangére devient
difficile. Il faut alors permettre au préfet d’'accorder la carte de résident dans les rares cas ou le
demandeur est &gé de plus de 65 ans, ne maitrise pas la langue francaise et ne reléve pas des cas de
délivrance de plein droit de la carte de résident (ascendant de ressortissants francais a charge
notamment).
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